
 

COMMUNE DE MOSNAC : RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

 

Compte-rendu de la séance du mardi 11 septembre 2018 à 20 h 30. 

 
 
 

Présents :  Guy DEWEVRE, Serge PUAUD, Liliane BOETTI, Virginie PAILLETTE, 
 Jacqueline CHARLET, Hervé ROBERT, Michel BRILLET, Eric MONTIGAUD. 
 

Excusés : Dany MERCERON, Frédéric PERROTIN. 
 
 
ORDRE DU JOUR 
 
 → Signature des bordereaux de présence.  
 
1. Approbation du compte-rendu de la séance du 30 juillet 2018 : 
 
 Le CR du 30 juillet est adopté à l’unanimité. 
 

 
2. DELIBERATIONS :  
 
 G. DEWEVRE présente les modèles de délibération adressées par Grand Cognac : 
 
 Transfert de compétences à Grand Cognac 
 Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 Les autres délibérations concernent la CLECT (Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées) : 
 
 Transfert de la compétence GEMAPI, 
 Transfert de la zone d’activités des Pellières à St Simeux, 
 Transfert de la piscine de Cognac, 
 Transfert de la piscine de Châteauneuf sur Charente, 
 Transfert des ouvrages de gestion des eaux pluviales, 
 Transfert de la compétence réseaux de communication électroniques. 
 Les 6 délibérations sont adoptées à l’unanimité. 
 
 
 Autorisation donnée au maire de signer la convention financière établie entre la commune et Joël GUERIN 
pour l’installation d’une borne à incendie à proximité du lotissement que M. GUERIN est en train de réaliser chez 
Fusiller. 
 
 Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
3. HANGAR COMMUNAL :  . 
 
 Le projet de construction d’un hangar communal envisagé en 2018 et décalé en 2019 pour des raisons 
budgétaires liées au projet de l’espace communal, il est nécessaire de regarder dès aujourd’hui les conditions de 
réalisation de ce projet. 
 En effet, ce projet a fait durant cette année l’objet de réflexions complémentaires liées notamment à une 
éventuelle mutualisation avec la commune voisine de St Simeux. 
 Le projet entrepris à Mosnac intègre déjà le garage du bus scolaire du SIVOS. Pourquoi ne pas aller plus loin et 
demander à St Simeux, s’ils le souhaitent, d’examiner la possibilité de garer leur propre matériel ? 
 G. DEWEVRE se propose de rencontrer P. BERTON pour évoquer le sujet. 
 La difficulté est d’aller vite si l’on veut que ce projet soit réalisé en 2019. Une réponse positive ou négative de 
St Simeux est nécessaire avant la fin 2018. 
 
 
 



4. TRAVAUX EN COURS :  
 

→ Avancement normal du chantier de l’Espace Communal. La charpente est en cours de montage. Les délais 
sont pour l’instant respectés. 

→ L’Entreprise PATRAT a terminé les travaux de réalisation d’une rampe pour personnes handicapées pour 
accéder à l’école. 

 
5. DIVERS :  
 
 J. CHARLET nous informe que les enfants feront des vendanges « à la main » dans les tous prochains jours et 
feront également du jus de fruit avec un pressoir fourni par S. PUAUD. 
 
 Une réflexion va également être menée très rapidement avec P. PATARIN et P. BOULANGER pour 
l’organisation de la célébration du 100ème anniversaire de l’armistice de 1918. 
 Une réunion de travail sera programmée dès que possible avec notamment H. ROBERT et les élus qui le 
souhaitent. 
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